
Interreg VI-A Espagne-France-Andorre (POCTEFA 2021-2027)
Interreg VI-A Espagne-France-Andorre (POCTEFA 2021-2027)
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Pourquoi dois-je communiquer 
sur mon projet POCTEFA ?
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Parce que c'est 
obligatoire et que 
si je ne le fais pas, 

j'aurai une 
correction 
financière.

Parce qu'elle aide 
à résoudre les 

problèmes 
territoriaux

Parce qu'elle peut 
influencer les 

politiques locales 
et régionales

Plus de 
possibilités 

d'impact à long 
terme 

Davantage de 
possibilités de 

financement futur



titresRESPONSABLE DE LA COMMUNICATION

Le responsable de la communication : chaque 
projet a désigné une personne comme responsable 
de la communication.

Le SC contactera cette personne pour toutes les 
questions liées à la communication.



titresCADRE RÉGLEMENTAIRE

Formulaire de demande
Règlement :

• Règlement (UE) 2021/1058

• Règlement (UE) 2021/1059. Section II, article 36

• Règlement (UE) 2021/1060 Titre II, chapitre III, articles 47, 49, 50 et annexe II

Documents :

• Texte du programme

• Manuel du programme (sections E et F)

• Manuel d'utilisation du logo 

www.poctefa.eu
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Formulaire de demande

LE LOGO DU PROGRAMME
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Formulaire de demandeUtilisation manuelle du logo. Règles et usages.
Drapeau européen de taille égale ou supérieure à celle des autres logos 
institutionnels.

Inclure dans tous les outils de communication : 
sites web, réseaux sociaux, panneaux, brochures, dépliants, présentations, 
merchandising, etc.

LE LOGO DU PROGRAMME
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Formulaire de demande

LE LOGO DU PROGRAMME

65% FINANCÉ PAR INTERREG POCTEFA
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Formulaire de demandeOption 1 (logo du projet + logo du programme) :

Option 2 (logo du projet basé sur le logo du programme) :

Pour l'option 2, contactez c.igoa@poctefa.eu 

LE LOGO DU PROGRAMME



titresRÈGLEMENTS EN MATIÈRE DE COMMUNICATION

Formulaire de demande

Action 2 : Communication :
• Responsable de l'action
• Objectif de l'action 

• Public cible 

Activité 2.1 
Accomplissement des obligations 
de communications du Programme 

Activité 2.2 
Autres activités de communication 
spécifiques au projet

Formulaire de candidature

Plan d'action
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Activité 2.1 
Accomplissement des 
obligations de 
communications du 
Programme 

Activité 2.2 
Autres activités de 
communication spécifiques 
au projet

• Livrables (10 prédéfinis)
• Description 
• Délai de livraison

• Produit livrable (UN)
• Description 
• Délai de livraison

RÈGLEMENTS EN MATIÈRE DE COMMUNICATION
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ACTIVITÉ 2.1 OBLIGATIONS DE COMMUNICATION : PRODUITS À 
LIVRER

1) Inclure le logo dans toutes les actions.

Obligatoire pour 
TOUTES LES ENTITÉS PARTENAIRES et dans TOUTES LES ÉLEMENTS
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2. Description du projet sur le site officiel de chacune des organisations 
partenaires, ou sur leurs réseaux sociaux.

Produit livrable : 
Liens et captures 
d'écran des sites 
web.

Quand : 
Premier rapport

Obligatoire pour 
TOUTES LES ORGANISATIONS PARTENAIRES

ACTIVITÉ 2.1 OBLIGATIONS DE COMMUNICATION : PRODUITS À 
LIVRER

Mon organisation participe-t-elle à un projet 
POCTEFA ?

Mon organisation dispose-t-elle d'un site web ?
?
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3. Placement d'une affiche d'un format minimum de A3 à un endroit facilement 
visible par le public dans tous les sièges des organisations partenaires.

Produit livrable : 
Photos de 
l'installation de 
l'affiche

Quand : 
Premier rapport

ACTIVITÉ 2.1 OBLIGATIONS DE COMMUNICATION : PRODUITS À 
LIVRER

Obligatoire pour 
TOUTES LES ORGANISATIONS PARTENAIRES

Mon organisation participe-t-elle à un projet POCTEFA ?
Mon organisation a-t-elle un siège ??
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4. Utilisation de la déclaration POCTEFA

"Le projet Pyrécolo a été cofinancé à 65% par l'Union européenne à travers le 
programme Interreg VI-A Espagne-France-Andorre (POCTEFA 2021-2027). L'objectif 
du POCTEFA est de renforcer l'intégration économique et sociale de la zone 
frontalière Espagne-France-Andorre".

ACTIVITÉ 2.1 OBLIGATIONS DE COMMUNICATION : PRODUITS À 
LIVRER

Obligatoire pour 
TOUTES LES ORGANISATIONS PARTENAIRES

Obligatoire pour TOUS les types de documents : brochure, 
rapport, guide, etc.
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5. Dans le cas d'une infrastructure, la preuve de l'installation d'une plaque 
d'information permanente ou d'un panneau d'affichage.

Produit livrable : 
Photos de 
l'installation de la 
plaque ou du 
panneau

Quand : 
Pendant les travaux

ACTIVITÉ 2.1 OBLIGATIONS DE COMMUNICATION : PRODUITS À 
LIVRER

Obligatoire pour 
TOUTES LES ORGANISATIONS PARTENAIRES

Tous les projets comportant d'infrastructures ou 
d'équipements, et dont le coût total du projet dépasse
100 000 euros, doivent apposer une plaque 
d'information durable ou un panneau d'affichage sur 
toutes les infrastructures ou tous les équipements. 
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6. Acte de communication

7. Respecter les langues du programme

8. Principes horizontaux

ACTIVITÉ 2.1 OBLIGATIONS DE COMMUNICATION : PRODUITS À 
LIVRER



www.poctefa.eu

Merci de 
votre

attention


